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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Universites
Question écrite n° 49514

Texte de la question

M. Georges Hage interroge M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les raisons et conditions entourant la creation de l'universite thematique d'Agen par decret publie
le 27 fevrier 1997 au Journal officiel. Cet etablissement dispensera uniquement des formations de deuxieme
cycle specialisees en « amenagement du territoire » et en « creativite agroalimentaire ». Ce choix, fait sous la
pression de quelques entreprises et des instances europeennes, comporte beaucoup de risques. Cette
specialisation deja enseignee dans plusieurs etablissements forme deja un nombre assez important de diplomes
dans un secteur encore limite sans garantie de perspectives et de debouches professionnels. En outre, la region
Aquitaine avec ses neuf universites dans un rayon de 100 kilometres offrira-t-elle un « bassin de recrutement »
adequat ? Si l'on connait le cout approximatif des nouveaux locaux estime a 130 millions de francs, par contre,
le projet pedagogique et de recherche n'a pas ete clairement defini et fait craindre la repetition des experiences
perilleuses et couteuses pour la collectivite vecues par des universites creees ces dernieres annees dans le
Nord-Pas-de-Calais, a La Rochelle, a Troyes. Cette decision a ete prise en passant outre l'avis negatif unanime
du Conseil national de l'enseignement superieur et de la recherche (CNESER) et l'opposition toute aussi
unanime de l'ensemble des universitaires : conference des presidents d'universite (CPU), presidents d'universite
d'Aquitaine. Le milieu universitaire n'est pas contre l'implantation d'un pole universitaire a Agen, comme a
Bayonne d'ailleurs, mais il demande que celle-ci soit precedee d'une concertation avec tous les acteurs pour
envisager l'etablissement d'une carte universitaire des formations permettant a tous les jeunes de notre pays de
suivre des etudes de niveau superieur. Il lui demande donc s'il envisage de prendre en consideration l'avis du
milieu universitaire et d'abroger le decret du 27 fevrier 1997.
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